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Texte de la question

M. Raphaël Arnault attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la situation alarmante du centre hospitalier d'Avignon et particulièrement du bloc
opératoire. En effet, le bloc opératoire du centre hospitalier d'Avignon traverse une crise majeure depuis fin
2022. En novembre 2024, cette situation s'est aggravée entraînant la « mise en droit de retrait » des agents
pour « danger grave et imminent ». Ces derniers décrivent régulièrement à M. le député une ambiance de travail
particulièrement violente et dangereuse, qui pousserait de nombreux agents au burn-out. Un rapport d'expertise
indépendant évaluant les conditions de travail et les risques psychosociaux dans ce service, pointe : une
violence institutionnelle ; une impossibilité structurelle de respecter les droits élémentaires et fondamentaux des
agents ; une désorganisation chronique et structurelle du bloc opératoire avec un pilotage hors-sol ; une
surexposition des agents aux risques psychosociaux ; des situations d'épuisement professionnel sévère avec un
continuum de souffrance psychique ; des manquements dans l'évaluation et la prévention des risques
professionnels Cette gouvernance d'établissement extrêmement violente qui est assumée, portée et imposée
pose question. Comment est-il possible de laisser de tels agissements avoir lieu au sein de la fonction publique
hospitalière dans un établissement support du groupement hospitalier territorial du Vaucluse ? Malgré de
nombreuses alertes adressées à la direction de l'établissement et aux autorités compétentes, la situation ne
s'améliore pas et aucune mesure n'est prise. Cette situation est le vecteur de souffrance chez les agents et
pourrait continuer à engendrer des situations dramatiques. Face à cette absence de réponses suffisantes
apportées localement, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir la
protection de la santé des agents, la sécurité des patients et la continuité du service public hospitalier au sein du
centre hospitalier d'Avignon et plus largement pour prévenir et traiter de telles situations de danger grave dans
les établissements publics de santé.
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